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8. Decide d'inscrire a I' ordre du jour provisoire de 
sa trente-troisieme session la question intitulee ''Ques
tion du Timor oriental''. 

83'' seance pleniere 
28 novemhre 1977 

32/35. Activites des interets etrangers, economiques et 
autres, qui font obstacle a I 'application de la 
Declaration sur 1 'octroi de I 'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux en Rhodesie du 
Sud, en Namibie et dans tous les autres ter
ritoires se trouvant sous domination coloniale, et 
aux efforts tendant a eliminer le colonialisme, 
l'apartheid et la discrimination raciale en Afri
que australe 

L' Assemblee generate, 

Ayant examine la question intitulee "Activites des 
interets etrangers, economiques et autres, qui font obs
tacle a !'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux en 
Rhodesie du Sud, en Namibie et dans tous les autres 
territoires se trouvant sous domination coloniale, et 
aux efforts tendant a eliminer le colonialisme, 
l'apartheid et la discrimination raciale en Afrique aus
trale '', 

Ayant examine le chapitre du rapport du Comite 
special charge d'etudier la situation en ce qui concerne 
!'application de la Declaration sur I'octroi de l'in
dependance aux pays et aux peuples coloniaux relatif a 
cette question48 , 

Prenant en consideration les parties du rapport du 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie49 relatives a 
cette question, 

Rappe/ant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, contenant la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, et sa 
resolution 2621 (XXV) du 12 octobre 1970, contenant le 
Programme d'action pour l'application integrale de la 
Declaration, ainsi que toutes les autres resolutions 
de l'Organisation des Nations Unies relatives a la 
question, 

Tenant compte de la Declaration de Maputo pour le 
soutien aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie et 
du Programme d'action pour la liberation du Zimbabwe 
et de la Namibie50 , adoptes par la Conference inter
nationale pour le soutien aux peuples du Zimbabwe et 
de la Namibie, tenue a Maputo du 16 au 21 mai 1977, 
ainsi que de la Declaration de Lagos pour l'action 
contre l'apartheid51 , adoptee par la Conference mon
diale pour !'action contre !'apartheid, tenue a Lagos du 
22 au 26 aout 1977, 

Prenant note de la decision adoptee par la 
Conference des chefs d'Etat et de gouvernement de 
!'Organisation de l'unite africaine !ors de sa quator-

48 lhid., trente-deuxihne .1e.,sion, S11ppl,;me11! n" 23 (A/32/23/ 
Rev .1), vol. I, chap. IV. 

49 /hid .. Supplemem n" 24 (A/32/24), vol. I, deuxieme partie, 
chap. VI, et vol. II, annexe XII. 

50 A/32/109/Rev. l-S/12344/Rev. I, annexe V. Pour le tqte im
prime, voir Documents of]iciel.! du Conseil de sh11rite, 1}eme
deuxieme annee, Supplement de juillet. am11 et septemhre /977. 

51 A/CONF.91/9 (publication des Nations Unies, numero de 
vente : F.77.XIV.2 et rectificatif), sect. X. 

zieme session ordinaire, qui s'est tenue a Libreville du 
2 au 5 juillet I 977, concernant les livraisons de petrole 
aux regimes racistes d' Afrique australe52 , 

Reaffirmant l'obligation solennelle qu'ont les puis
sances administrantes, en vertu de la Charte des Na
tions Unies, d'encourager le progres politique, 
economique et social ainsi que le developpement de 
l'instruction des habitants des territoires qu'elles ad
ministrent et de proteger les ressources humaines et 
naturelles de ces territoires contre les abus, 

Rhdfirmant que toutes les activites economiques ou 
autres qui entravent !'application de la Declaration sur 
I' octroi de l'independance aux pays et aux peuples co
loniaux et qui font obstacle aux efforts tendant a 
eliminer le colonialisme, !'apartheid et la discrimina
tion raciale en Afrique australe et dans les autres ter
ritoires coloniaux violent les droits et les i nterets politi
ques, economiques et sociaux des peuples de ces ter
ritoires et sont, par consequent, incompatibles avec les 
buts et principes de la Charte, 

A.ftirmant que les ressources naturelles de tous les 
territoires coloniaux, en particulier du Zimbabwe et de 
la Namibie, sont le patrimoine des peuples de ces ter
ritoires et que I' exploitation desdi tes ressources par des 
interets economiques etrangers en association avec les 
regimes illegaux de la minorite raciste constitue une 
violation directe des droits des habitants, ainsi que des 
principes enonces dans la Charte et de toutes les 
resolutions pertinentes de !'Organisation des Nations 
Unies, 

Notant m·ec 11ne ril'e inquietude que les puissances 
coloniales et certains Etats, par leurs activites dans les 
territoires coloniaux, continuent a faire ft des decisions 
prises par !'Organisation des Nations U nies ace sujet et 
qu'ils n'ont pas applique, en particulier, les resolutions 
2621 ( XXV) et 31/7 de l' Assemblee generale, en date 
des 12 octobre 1970 et 5 novembre 1976, par lesquelles 
I' A~.;emblee a demande aux puissances coloniales, 
ainsi qu'aux gouvernements qui ne l'avaient pas encore 
fait, de prendre des mesures legislatives, administra
tives ou autres en vue de mettre fin aux activites dans 
les territoires coloniaux, en particulier en Afrique, des 
entreprises qui appartiennent a leurs ressortissants ou ~1 

des personnes morales relevant de leur juridiction, 
chaque fois que ces entreprises sont prejudiciables aux 
interets des habitants de ces territoires, et d'empecher 
de nouveaux investissements contraires aces interets, 

Condamnant !'intensification des activites des 
interets etrangers - economiques, financiers et au
tres - qui continuent d'exploiter les ressources 
naturelles et humaines des territoires coloniaux et 
d'accumuler et de rapatrier des benefices considerables 
au detriment des interets des habitants, en particulier 
en Afrique australe, empechant ainsi les peuples des
dits territoires de realiser leurs aspirations legitimes a 
l'autodetermination et a I'independance, 

Condamnallf l'iRotire11se111e11t le soutien que le 
regime de la minorite raciste d'Afrique du Sud et le 
regime illegal de la minorite raciste en Rhodesie du 
Sud continuent de recevoir des interets etran
gers - economiques, financiers et autres - qui col-

"Voir A/32/310. 
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laborent avec eux pour exploiter les ressources naturel
les et humaines du Territoire international de la 
Namibie et du territoire non autonome de la Rhodesie 
du Sud (Zimbabwe), respectivement, et pour affermir 
encore davantage leur domination illegale et raciste sur 
ces territoires, 

Condamnant 1·if.{011reusement J'investissement de 
capitaux etrangers dans la production illegale d'ura
nium et la collaboration dans le domaine nucleaire entre 
le regime de la minorite raciste d' Afrique du Sud et 
certains pays occidentaux et autres Etats qui, en pro
curant a ce regime du materiel et des techniques 
nucleaires, lui permettent d'accroitre son potentiel 
nucleaire et militaire, favorisant ainsi le maintien de 
I' occupation 1llegale de la N amibie par I' Afrique du Sud 
et la croissance de cette demiere en tant que puissance 
nucleaire, 

Profondement preoccupec par le fait que les inte
rets etrangers - economiques, financiers et au
tres - continuent a priver les populations autochtones 
d'autres territoires coloniaux, notamment dans les 
regions des Antilles et de !'ocean Pacifique, de leurs 
droits sur les richesses de leur pays, et que !'on con
tinue a deposseder Jes habitants de ces territoires de 
leurs terres, du fait que les puissances administrantes 
ne prennent pas de mesures efficaces pour eviter cette 
depossession, 

Consciente de la necessite persistante de mobiliser 
I' opinion publique mondiale contre le role joue par les 
interets etrangers - economiques, financiers et 
autres - dans !'exploitation de ressources naturelles 
et humaines, qui fait obstacle a J'independance des 
territoires coloniaux, en particulier en Afrique, 

I. Reaj]irme le droit inalienable des peuples des 
territoires dependants a l'autodetermination, a 
l'independance et a la jouissance des ressources 
naturelles de leurs territoires. ainsi que leur droit de 
disposer de ces ressources au mieux de leurs interets: 

2. Rea.ffirme les dispositions pertinentes de la 
Declaration de Maputo pour le soutien aux peuples du 
Zimbabwe et de la Namibie et du Programme d'action 
pour la liberation du Zimbabwe et de la Namibie 
adoptes par la Conference internationale pour le sou
tien aux peoples du Zimbabwe et de la Namibie, ainsi 
que celles de la Declaration de Lagos pour !'action 
contre !'apartheid adoptee par la Conference mondiale 
pour !'action contre l'apllrtheid: 

3. Declare de nouveau que toute puissance ad
ministrante ou occupante qui prive les peoples co
loniaux de l'exercice de leurs droits legitimes sur leurs 
ressources naturelles ou fait passer des inten~ts 
economiques et financiers etrangers avant les droits et 
interets de ces peoples viole Jes obligations solennelles 
qui Jui incombent en vertu de la Charte des Nations 
Unies; 

4. Rea.ffirme que, en exploitant Jes ressources 
naturelles au risque de Jes epuiser, en continuant 
d'accumuler et de rapatrier des benefices considerables 
et en utilisant ces benefices pour enrichir les colons 
etrangers et affermir la domination coloniale sur Jes 
territoires, Jes interets etrangers - economiques, 
financiers et autres - qui exercent actuellement leurs 

activites dans Jes territoires coloniaux d'Afrique aus
trale constituent un obstacle majeur a J'independance 
politique et a lajouissance des ressources naturelles de 
ces territoires par Jes autochtones: 

5. Condwnne Jes activites des interets etrangers. 
cconomiques et autres, dans les territoires coloniaux 
qui entravent !'application de la Declaration sur J'octroi 
de J'independance aux pays et aux peoples coloniaux et 
les efforts visant a eliminer le colonialisme, l'llpllrtheid 
et la discrimination raciale: 

6. Condamne enerf.{iquement tousles Etats qui col
laborent avec I' Afrique du Sud dans les domaines 
politique, diplomatique, economique et militaire en vio
lation tlagrante des resolutions perti nentes de 
!'Organisation des Nations Unies, particulierement les 
Etats-Unis d'Amerique, la France, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Jrlande du Nord, la Rcpublique 
federate d"Allemagne, Israel, le Japon, la Belgique et 
I' ltalie: 

7. Condlltnne l;nerf.{iquement Jes Etats-Unis, la 
France, la Republique federale d · Allemagne et Israel 
pour leur collaboration avec l'Afrique du Sud dans le 
domaine nucleaire et demande a tous les gou verne
ments de s'abstenir de fournir au regime de la minorite 
raciste d' Afrique du Sud, directement ou i ndirecte
ment, des installations qui puissent lui permettre de 
produire de !'uranium, du plutonium et d'autres 
matieres. reacteurs OU materiel militaire nucleaires: 

8. Demande (/ 110111·ea11 i.1 tous Jes gouvemements 
qui ne I' ont pas encore fait de prendre des mesures 
legislatives, administratives Oll autres a J'egard de ceux 
de leurs ressortissants et des personnes morales rele
vant de leur juridiction qui possedent et exploitent dans 
Jes territoires coloniaux, particulierement en Afrique. 
des entreprises prejudiciables aux interets des habi
tants de ces territoires, en vue de mettre fin aux 
activites de ces entreprises et d'empecher de nouveaux 
investissements contraires aux intfrets des habitants 
desdits territoires: 

9. Pric tous Jes Etats de s'abstenir de faire aucun 
investissement ou de consentir aucun pret en faveur des 
regimes racistes mi noritaires d' Afrique australe et de 
s'abstenir de tous accords ou de toutes mesures tendant 
i1 promouvoir des relations commerciales ou d'autres 
relations economiques avec eux: 

10. Erprimc sa conviction que la portee des sanc
tions adoptees contre le regime illegal de Rhodesie du 
Sud devrait etre elargie de maniere i1 inclure toutes les 
mesures envisagees i1 I' Article 41 de la Charte et ex
prime l'espoir que le Conseil de securite envisagera 
d'adopter des mesures appropriees a cet egard: 

11. Co11dw11ne toutes les violations des sanctions 
obligatoires imposees par le Conseil de securite contrc 
le regime illegal de la minorite raciste en Rhodesie du 
Sud, ainsi que le refus persistant de certains Etats 
Membres d'appliquer ces sanctions. contrairement aux 
obligations qui leur incombent en vertu de I' Article 25 
de la Charte: 

12. Prie tous les Etats de prendre des mesures ef
ficaces pour .u-reter J'apport de fonds et d'autres formes 
d'assistance, y compris la foumiture de materiel et 
d'equipement militaires, aux regimes qui les utilisent 
pour opprimer les peuples des territoires coloniaux et 
reprimer !curs mouvements de liberation nationale: 
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13. Demande a notffe<lll a tousles Etats de mettre 
fin a toutes relations economiques, financieres OU 

commerciales avec I' Afrique du Sud en ce qui concerne 
la Namibie et de s'abstenir de nouer avec l'Afrique du 
Sud, agissant au nom de la Namibie ou en ce qui la 
concerne, des relations economiques, financieres ou 
autres qui puissent l'encourager a continuer d'occuper 
illegalement le Territoire; 

14. Prie tous Jes pays producteurs ou exportateurs 
de petrole qui fournissent du petrole brut et des pro
duits petroliers au regime raciste d · Afrique du Sud de 
cesser immediatement toute livraison de petrole brut et 
de produits petroliers aux regimes racistes d' Afrique 
australe et de prendre les mesures necessaires contre 
Jes societes petrolieres qui, en violation des resolutions 
de !'Organisation des Nations Unies relatives aux sanc
tions, continuent a livrer du petrole aces regimes: 

15. Condamne vigo11re11sement le regime de la 
minorite raciste d' Afrique du Sud qui, au mepris des 
resolutions pertinentes de l'Organisation des Nations 
Unies et en violation tlagrante des obligations par
ticulieres qui lui incombent en vertu de 1 · Article 25 de la 
Charte, continue a collaborer avec le regime illegal de la 
minorite raciste en Rhodesie du Sud, et demande a ce 
gouvernement de mettre fin sur le champ a toute forme 
de collaboration avec le regime illegal de la minorite 
raciste en Rhodesie du Sud; 

16. Invite tous Jes gouvernements et tous les or
ganismes des Nations Unies, compte tenu des disposi
tions pertinentes de la Declaration concernant 
l'instauration d'un nouvel ordre economique interna
tional contenue dans la resolution 3201 ( S-VI) de 
l'Assemblee generale, en date du 1er mai 1974, et de la 
Charte des droits et devoirs economiques des Etats 
contenue dans la resolution 3281 (XXIX) de 
l'Assemblee, en date du 12 decembre 1974, a veiller 
notamment a ce que la souverainete permanente des 
territoires coloniaux sur leurs ressources nature lies soit 
pleinement respectee et sauvegardee; 

17. Demande aux puissances administrantes 
d'abolir tout regime de salaires discriminatoire et in
juste en vigueur dans les territoires places sous leur 
administration et d'appliquer dans chaque territoire un 
regime uniforme de salaires a tous les habitants sans 
discrimination; 

18. Prie le Secretaire general d'entreprendre, par 
I'intermediaire du Service de l'information du 
Secretariat, une Campagne intensive et a vaste echelle 
afin d'informer !'opinion publique mondiale des faits 
relatifs au pillage des ressources naturelles et a 
!'exploitation des populations autochtones par Jes 
monopoles etrangers, ainsi que de l'appui que ceux-ci 
accordent aux regimes colonialistes et racistes: 

19. Prie le Comite special charge d'etudier la situa
tion en ce qui concerne !'application de la Declaration 
sur l'octroi de I'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux de poursuivre l'examen de cette question et 
de faire rapport ace sujet a I' Assemblee generale !ors de 
sa trente-troisieme session. 
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32/36. Application de la Declaration sur l'octroi de 1 'in
dependance aux pays et aux peuples coloniaux 
par les institutions specialisees et les organismes 
internationaux associes a !'Organisation des 
Nations Unies 

L'Assemhlee generate, 

Aya11t examine la question intitulee "Application de 
la Declaration sur I' octroi de I'independance aux pays 
et aux peuples coloniaux par les institutions 
specialisees et Jes organismes internationaux associes i1 
l'Organisation des Nat ions U nies", 

Rappe/ant la Declaration sur l'octroi de J'in
dependance aux pays et aux peuples coloniaux con
tenue dans sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960 et le Programme d'action pour l'application 
integrale de la Declaration contenu dans sa resolution 
2621 (XXV) du 12 octobre 1970, ainsi que toutes les 
autres resolutions adoptees par I' Assemblee generale et 
le Conseil de securite a ce sujet, notamment la 
resolution 31/30 de r Assemblee. en date du 
29 novembre 1976, 

Ayant examine Jes rapports presentes sur la question 
par le Secretaire general53 , le Conseil economique et 
social54 et le Comite special charge d'etudier la situa
tion en ce qui concerne l'application de la Declaration 
sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux55 • ainsi que le rapport pertinent du Conseil 
des Nations Unies pour la Namibie 56 , 

Prenant en consideration la Declaration de Maputo 
pour le soutien aux peuples du Zimbabwe et de la 
Namibie et le Programme d'action pour la liberation du 
Zimbabwe et de la Namibie57 , adoptes par la 
Conference internationale pour le soutien aux peuples 
du Zimbabwe et de la Namibie, tenuea Maputo du 16au 
21 mai 1977, ainsi que la Declaration de Lagos pour 
l'action contre l'apartheid58 • adoptee par la Conference 
mondiale pour l'action contre l'apartheid, tenue i1 
Lagos du 22 au 26 aout 1977, 

Conl'([incue que la lutte des peuples du Zimbabwe et 
de la Namibie pour l'autodetermination et 
l'independance est entree dans sa phase ultime et la 
plus cruciale et qu'en consequence ii appartient i1 la 
communaute internationale tout entiere d'intensifier 
son action concertee pour aider les peuples du Zim
babwe et de la Namibie et leurs mouvements de 
liberation nationale a atteindre cet objectif. 

Prof<mdement consciente de ce que les peuples du 
Zimbabwe et de la Namibie et d'autres territoires co
loniaux ont un besoin critique d'assistance concrete de 
la part des institutions specialisees et des organismes 
internationaux associes a l'Organisation des Nations 
Unies, dans la lutte qu 'ils menent pour se liberer du 
regime colonial et dans les efforts qu'ils deploient pour 
consolider leur independance nationale, 

'' A/32/87 et Add. I i1 3 et A/32/286; voir egalement A/AC.109/ 
L.1174. 

54 Document.1· 111.ficicls de /'Assemhi£,e !{ent'rale. trcnt1'-deuxii•1111• 
,\'l'nion, Supplement n" 3 (A/32/3), chap. VII, sect. E. 

ss !hid .. Supplement 11" 23 (A/32/23/Rev. I), vol. I. chap. VI. 
'" !hid., Supplement 11" 24 (A/32/24), vol. I. deuxieme partie. 

chap. II et V. et vol. 11, annexes Ill, IX et X. 
'

7 A/32/109/Rev. I-S/12344/Rev. I, annexe V. Pour le texte im
prime, voir Documents of.licicls du Conseil de s1'curit,'. trc11te
dcuxi1'me annee, Supplement de juil/et. <1ot1t et septemhrc 1977. 

'" A/CONF.91/9 (publication des Nations Unies, numero de 
vente : F.77.XIV.2 et rectificatifl. sect. X. 


